
FI.3 Tempête 
 

 

 

Faire interrompre toute activité d’extérieur exposé aux conditions 

météorologiques (activités de plein air, récréation, étude en zone 

cocoteraie…) Et regagner les zones de mise à l’abri. 

 Evacuation des élèves demi-pensionnaires et externes. 

Dans le cadre du passage en vigilance météo ORANGE, il est nécessaire de 

procéder sans délai à l’évacuation des élèves demi-pensionnaires et 

externes. 

1. Utiliser le mégaphone pour annoncer l’activation du PPMS en précisant 

le mode (mode MAA simple ou MAA avec confinement). 

2. Faire contacter les services de transport des mairies pour mettre en 

œuvre l’évacuation. 

3. Faire regrouper les élèves et les personnels de l’école / l’établissement 

sur le lieu prévu à cet effet afin de leur donner les consignes.  

4. Faire monter les élèves internes dans les dortoirs sous la responsabilité 

des surveillants 

 

 Fermez les portes et les fenêtres des salles de classe et des dortoirs. 

 

 Renforcez la solidité des baies vitrées en utilisant du ruban adhésif (zébrée). 

 

 Réagencez la salle : éloigner les tables des fenêtres des façades au vent. 

 

 Si le vent devient très violent (bruits d’explosion de baie vitrée, de bris de 

vitre ou de verrière…) : demandez aux élèves et personnels de se réfugier 

sous les tables, puis organiser si possible le transfert vers un autre lieu de mise à 

l’abri (autre pièce moins exposée, couloir…). 

 

 En cas d’orage : débrancher les appareils électriques et les antennes de 

télévision ; évitez de téléphoner. 

 


